Compte rendu de la réunion de la commission franco-allemande du barreau de Paris en date du 17 novembre 2011.

Sous la présidence de Christian ROTH, la commission franco-allemande du Barreau de Paris a reçu dans une salle comble de la maison du Barreau, M. MAS président de la 3ème chambre du Tribunal de commerce de Paris.

Christian ROTH présente le Président MAS et expose sa longue expérience dans l’activité internationale d’un grand groupe et son activité professionnelle pendant plusieurs années en Allemagne.

La 3ème chambre du tribunal de commerce de Paris est composée de 9 juges sur les 172 juges que compose le tribunal de commerce

3 sont bilingues franco- anglais

2 en franco-allemand.

Il existe de nombreuses chambres spécialisées au tribunal de commerce de Paris. C’est ainsi qu’en raison des évolutions technologiques, le tribunal a été amené à créer une chambre spécialisée dans les nouvelles technologies.

Les magistrats sont désignés  pour une durée d’au moins 3 ans afin qu’ils puissent acquérir dans leur chambre, l’expérience et la compétence nécessaires pour appréhender la complexité des problèmes juridiques qui leur sont soumis et les évolutions de la législation et de la jurisprudence.

En quelques 10 ans d’activité, le président MAS a prononcé quelques 900 jugements.

La 3ème chambre est spécialisée dans les affaires internationales, non exclusivement européennes qui sont de la compétence de la 7ème chambre.

M. DEBAECQUE, président du tribunal de commerce de Paris, a décidé de donner un nouvel essor à la 3ème chambre dont l’activité a évolué. Traditionnellement cette chambre se voyait conférer compétence en matière de contentieux de transport et notamment de transport maritime et assurances.

Sous l’impulsion du président DEBAECQUE il a été décidé d’autoriser les débats en langue anglaise et en langue allemande et la communication des pièces dans ces langues.

Le président MAS expose qu’il serait également intéressant de pouvoir mener des débats en langue espagnole avec production de pièces dans cette langue. C’est ainsi qu’actuellement un gros contentieux avec des intérêts très importants et une partie chilienne lui est soumis.

Le président MAS expose la complexité des contentieux mettant en jeu différents droits nationaux car ils requièrent une prise en compte non seulement de textes différents mais d’approches culturelles divergentes comme par exemple avec les systèmes du « common law ».

Cela peut être ressenti également avec les filiales françaises des sociétés étrangères.

L’appréciation de la compétence du tribunal saisi peut également donner lieu à des débats très compliqués. Ainsi que décider lorsque un tribunal du Massachusetts aurait décidé de renvoyer à la compétence du tribunal français dans un différend opposant deux parties dont aucune n’est française ?

À l’inverse il n’est pas davantage facile d’apprécier la compétence du tribunal saisi en cas de litige pendant devant un tribunal d’un pays étranger.

Outre la compétence du tribunal saisi, le droit applicable ne répond pas toujours aux critères que le droit français retient : que décider en cas de crédit documentaire suisse au profit d’une société du Moyen-Orient ?

Certes en matière de garantie à première demande, la jurisprudence du tribunal est maintenant bien établie.

Les différences culturelles se ressentent également dans les problèmes de signification en dehors de l’Europe. Le juge doit rechercher et vérifier que le défendeur a bien été contacté. Cependant le retour des actes notifiés à l’étranger par le parquet pose parfois des difficultés, car cette communication à l’étranger est source d’interprétations.

C’est ainsi qu’on a de grands aléas dans les significations d’un acte à des parties situées à l’étranger.

Bien entendu, le problème de la langue est un problème important.

L’ordonnance de Villers-Cotterêts de 1539, la loi Toubon ainsi que la constitution retiennent l’application de la langue française. Un confrère fait malicieusement remarquer que cette ordonnance de Villers-Cotterêts souvent évoquée pour s’opposer à la production de documents en langue étrangère n’exigerait l’usage de la langue française que dans les actes officiels, acte administratifs et judicaires. Elle n’interdit pas les débats en langue étrangère et la présentation des pièces en langue étrangère.

Karl  BELTZ expose que devant certaines juridictions allemandes, il est admis de plaider en langue anglaise. Certaines juridictions telles que Cologne et Hambourg ont même une compétence reconnue pour des débats en langue anglaise. Cela requiert bien entendu des juges parfaitement bilingues.

Beaucoup d’affaires internationales donnent lieu à contredit sur la compétence. 80 % des décisions sont cependant confirmées par la cour d’Appel. Actuellement, le président MAS n’a connaissance que d’une seule affaire en langue allemande. Le développement de la mondialisation requiert cependant de s’adapter.

De nombreuses questions émanent de la salle quant à la possibilité de produire des pièces en langue allemande, sans traduction et de plaider en allemand.

Le président MAS rappelle qu’en application de l’article 23 du code de procédure civile, le juge peut entendre des plaidoiries dans une langue étrangère qu’il comprend.

Il n’y a donc pas d’objection majeure au plan juridique à ce que des débats soient menés en langue étrangère devant le juge et des pièces versées à ce débat même sans traduction.

Il met cependant en garde contre les problèmes d’interprétation. C’est ainsi que lorsque l’on prétend verser des pièces en langue anglaise ou plaider en anglais il faut prendre garde au fait qu’il existe plusieurs langues anglaises et que celle-ci manque bien souvent de précision, d’où un risque dangereux de mauvaise compréhension.

La traduction jurée n’est pas obligatoire et le président MAS bien qu’il ne puisse s’opposer à une telle demande émanant d’une des parties, est conscient qu’il s’agit parfois d’un moyen dilatoire de la partie qui la requiert, sans compter le coût exorbitant que cela peut représenter.

À cet égard, Christian ROTH évoque la précédente intervention du président BONICHOT de la Cour de justice européenne et le budget faramineux que représente la nécessaire traduction des débats et des pièces versées , devant cette juridiction puisque la partie qui soumet un litige à la Cour peut le présenter dans sa langue nationale. (Exemple du contentieux slovène)

Dominque HEINTZ, membre du conseil de l’Ordre, salue l’initiative du tribunal de commerce de faciliter les échanges en langue étrangère. C’est la une initiative de nature à rehausser l’influence de la place de Paris en matière de résolution des conflits internationaux.

Cette nouvelle possibilité permettra un déroulement plus rapide des procédures qui pourront se faire à moindre coût.

Il interroge le président MAS sur les modalités pratiques d’une telle possibilité et notamment si le consentement des parties est recueilli avant d’autoriser de verser des pièces en langue allemande. Cela est confirmé par le président MAS. Il sera veillé au cours de l’audience à ce que toutes les parties acquiescent à cette production et à des échanges en langue allemande.

Il est suggéré qu’en France certaines juridictions se voient reconnaître une compétence particulière pour apprécier les litiges en langue étrangère.

Karl  BELTZ confirme au président MAS qu’il n’y a pas de problème, en Allemagne de compatibilité avec la loi fondamentale pour verser devant le juge des pièces en langue étrangère ou débattre dans une autre langue que l’allemand.

Christian HAUSSMANN expose qu’en Hollande et en Belgique il est déjà admis d’accorder l’exequatur à une décision étrangère sans forcément joindre une traduction de cette décision dans la langue nationale.

Christian ROTH fait remarquer que dans cette perspective de modernisme, les échanges en langue allemande sont déjà permis à Paris dans l’arbitrage. Les pièces même non traduites peuvent être versées au débat à condition bien sûre qu’elles puissent être comprises. (voir l’arbitrage franco-allemand)

Karl BELTZ conclut cette riche réflexion par un rappel du prix des avocats allemands qui sera remis en 2012 comme tous les deux ans par la chambre fédérale des avocats allemands et l’association des avocats allemands (DAV) lors de la rentrée du barreau de Paris en décembre. Mme Béatrice DESHAYES, présente à la réunion, fut la dernière récipiendaire en 2010. Il rappelle qu’il n’y a aucune condition de nationalité pour être candidat à ce prix. Il faut uniquement être inscrit  au du Barreau de Paris et pouvoir présenter des contributions intellectuelles intéressantes, des publications ou des activités dans le domaine franco-allemand. Le récipiendaire du prix se verra remettre un chèque de  2000 €, un diplôme ainsi qu’une médaille commémorative.

La remise solennelle du prix sera effectuée par le Président de l’une des deux organismes  qui se déplace tout expressément à Paris à cette occasion.

Enfin il est rappelé que plusieurs événements pouvant intéresser les confrères œuvrant dans le domaine franco-allemand vont prochainement survenir.

Dans le cadre de la rentrée du Barreau, le département des relations internationales du barreau de Paris organise un colloque le vendredi 2 décembre à 9h à la Maison du Barreau sur le thème "L'avocat et le juge constitutionnel".  Ce colloque est validé au titre de la formation continue.
Le cercle des avocats alsaciens et lorrains organise son dîner débat très prochainement au restaurant « Chez JENNY ». L’invité sera le consul de l’ambassade d’Allemagne qui interviendra sur le nouveau régime familial franco-allemand. Pour toute précision s’adresser à son président Christian ROTH.

Mme Béatrice DESHAYES, présidente de l’association des avocats allemands établis en France, expose qu’un colloque doit se tenir prochainement sur la responsabilité civile professionnelle de l’avocat français et allemand face à son client. La date à retenir est le vendredi 13 janvier 2012. Pour toute précision s’adresser à Mme B. DESHAYES.
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